
SEANCE du 7 juillet 2017 
 
L’an deux mil dix-sept, le sept juillet à vingt heures, le conseil municipal de la commune 
d’Altenheim convoqué en séance ordinaire conformément aux dispositions des articles 
L.2121-10 et L.2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, par envoi d’une 
convocation individuelle à ses membres, par affichage aux portes de la Mairie, s’est réuni 
dans la salle des délibérations sous la présidence de Monsieur Mickaël Vollmar, Maire. 
 
Membres présents : M. et Mmes les Adjoints et Conseillers Municipaux : Daniel Knobloch 
2ème adjoint, Murielle Wicker 3ème adjointe, Gérard Bokan, Sébastien Gentner, Michèle 
Knobloch, Angélique Marxer. 
Etaient absents : 
Avec excuses : Jean-Claude Heitz 1er adjoint, Etienne Bohner, Christophe Marxer, Colette 
Wicker. 
 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance. 
2. Approbation du compte rendu de la séance du 24 mai 2017 
3. Avenant au devis de réfection des bordures et des trottoirs, de l’entreprise 

WICKER. 
4. Eglise : Travaux d’accessibilité PMR 
5. Validation du devis de remplacement du système de commande des armoires 

de l’éclairage public 
6. Rapport annuel 2016 du SDEA 

 
 
N°038/2017 Désignation d’un secrétaire de séance   
 
Le Conseil Municipal a élu pour secrétaire Monsieur Gérard BOKAN. 
 
 
N°039/2017 Approbation du compte rendu de la réunion du 24 mai 2017   

 
Le procès-verbal de la séance du 24 mai 2017 a été approuvé à l’unanimité. 
 

 
N°040/2017 AVENANT AU DEVIS DE REFECTION DES BORDURES ET DES 
TROTTOIRS, DE L’ENTREPRISE WICKER 
 
 
Vu la délibération n°13/2017 approuvant le devis pour les travaux de réfection des bordures 
et des trottoirs ; 
 
Vu les travaux supplémentaires ; 
 



Monsieur le Maire dans le cadre de la délégation qui lui a été attribuée par délibération du 9 
avril 2014, informe de la passation de l’avenant avec la même entreprise dont le montant 
s’élève à  7 200,00 € HT. 
 
 
N°041/2017 EGLISE : TRAVAUX D’ACCESSIBILITE PMR 
 
 
Dans le cadre de la délégation attribuée au Maire en date du 9 avril 2014, article L 2122-22, 
Monsieur le Maire informe de la passation des marchés de travaux, pour les lots suivants : 
 
Lot VRD attribué à l’entreprise WICKER de SCHAFFOUSE SUR ZORN (67270) pour un 
montant HT de 27 750 €. 
 
Lot serrurerie attribué à l’entreprise GENG de WASSELONNE (67310) pour un montant HT 
de 13 611 €. 
 
Lot signalisation marquage à l’entreprise ARECO de MUNDOLSHEIM (67450) pour un 
montant HT de 2 639,00 € 
 
Lot menuiserie à l’entreprise DIEBOLT de DETTWILLER (67490) pour un montant HT de 
1 568,00 €. 
 
 
N°042/2017 VALIDATION DU DEVIS DE REMPLACEMENT DU SYSTEME DE 
COMMANDE DES ARMOIRES DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 
 
 
Monsieur le Maire informe les conseillers que dans le cadre des aides dont peuvent 
bénéficier les communes pour les dépenses répondant au dispositif des CEE (Certificat 
d’Economie d’Energie) et plus particulièrement pour la pose et la fourniture des horloges 
astronomiques, il les informe de la passation des travaux avec l’entreprise EST RESEAUX 
de PHALSBOURG (57370) pour un montant HT de 2 133,00 €. 
 
La valorisation de cette action via les CEE permet d’obtenir un taux d’aide de 70 % sur cette 
dépense. 
 
 
N°043/2017 RAPPORT ANNUEL 2016 DU SDEA   
 
 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel 2016 du SDEA. 
 
Le Conseil Municipal prend acte dudit rapport. 
 
 
 
 
 



La séance est levée à vingt-et-une heures quarante-cinq minutes. 
Suivent au registre les signatures des conseillers présents. 
 
 
 
 
 
Mickaël VOLLMAR Jean-Claude HEITZ Daniel KNOBLOCH 
Maire, 1er Adjoint, 2ème adjoint, 
                                                     Abs. avec excuses       
 
 
 
 
 
  
Murielle WICKER  Etienne BOHNER Gérard BOKAN 
3ème adjointe, Conseiller, Conseiller, 
  Abs. avec excuses 
                       
 
 
 
 
 
       
Sébastien GENTNER Michèle KNOBLOCH Angélique MARXER 
Conseiller, Conseillère, Conseillère, 
    
 
 
 
 
 
 
Christophe MARXER Colette WICKER 
Conseiller, Conseillère. 
Abs. avec excuses Abs. avec excuses 


